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LeSénatvientd

' instituerle 1eroctobre2010
la procéduredesauvegardefinancière

accélérée
(

SFA
)

,

variantefinancièredela procéduredesauvegarde . Ceprojetde
réforme

, quiviendraitconsacrerendroitfrançaisla pratiqueissuedudroitaméricain
du« prepackplan »

( expérimentéedansle cadredesdossiersAutodiset Thomson
)

,

étaitsouhaitéparlespraticienset avaitfaitl

'

objet d

' unelargeconsultationparla

Chancellerieenjuilletdecetteannée.

L

'

objectifdulégislateurestd

' offriraudirigeant ,quia
suanticiperlesdifficultésdeson

entreprise( espritdela sauvegarde )

,

unoutilpermettantunerestructuration rapideet sécuriséede
l

' endettementfinancier
,

toutenévitantdeperturberlesrelationscommercialesaveclesfournisseurs.
L

'

expériencea montréquel

' ouvertured

' uneprocéduredesauvegardepouvaitconduire à
l

' assèchement
ducrédit-fournisseurdel

'

entreprise.

Ceprojetvisedoncà créeruneprocéduresemi-collective
,

auxconfluentsdela procéduredesauvegarde
classique(

collective et publique )

et dela procéduredeconciliation
(

noncollective et confidentielle
).

Seulslescréanciersfinanciersseraientaffectésparl

' ouverturedecetteprocédure.

Leseffetstraditionnelsdesprocédurescollectives
(

arrêtdespaiements et
despoursuites )

nes' appliqueraient
qu' auxcréancierscomposant le comitédesétablissementsdecréditdel

' articleL.626-30ducodede
commerce

et

,

s'
il

y

a lieu
,

auxcréanciersobligatairesvisésà l

' articleL.626-32ducodedecommerce.

Lesfournisseurs
,

demêmequelescréancierspublicsenl

' étatactuelduprojet ,

neseraientpassoumisà

cettenouvelleprocédure .
C'

est
à ceniveauquesesituele caractèrejuridiquementrévolutionnairedecette

réforme.

Celle-citendà rompreavecl

' undesprincipescardinauxdudroitdesprocédurescollectives :
l

'

égalitéde
traitementdescréanciers .Cettevariantedela procéduredesauvegardeneseraitouvertequedansune
situationprécise :lorsqu' aucoursd

' uneprocéduredeconciliation
,

le débiteur
,

bienquedisposantdel

' accord
dela majoritédesescréanciersfinancierssursonprojetderestructuration

,

neparvientpasà
recueillir

l

' unanimité . Cetteprocédurepermettraitdoncdecontournerl

'

oppositiondescréanciersrécalcitrants.

Lacéléritédela procédure(

unmoisrenouvelableunefois
) justifiequele projetdeplansoitpréparéen

amontdesonouverture et aitdéjàétéapprouvéparlesprincipauxcréanciers financiers
( majoritédes2 / 3

).

Lasauvegardefinancièreaccélérée
, prolongeantla

conciliation
,

a doncvocation à devenir la «
chambre

d

'

enregistrement » desaccordsamiablesnégociésentrele débiteur et sesprincipauxcréanciersfinanciers.

L

' utilitéet la réussitedecetteprocédurepubliquedépendrontnotammentdel

' accueilqueles
assureurscrédits luiréserveront .

L

' effetperversseraitquesonouvertureconduise à unedégradationdu
créditfournisseur.

Cettenouvellelois' appliquera à partirdu1 er mars2011.
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